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Éléments de corrigé n° 9 
 

 

Place dans les programmes : 
 

Première :  
1.2- L’activité économique et ses agents 
 
Terminale : 

1.3 Les circuits de financement  

2.2- Le ménage et la demande sur les marchés de produits 

 

 
1) Déterminez la situation financière des ménages en 2012. (3 points) 

 
On peut voir que les ménages sont pour l’année 2012 sont en capacité de 
financement (4,5 % du PIB), c’est-à-dire que leur épargne est positive.  
 

2) Expliquez la relation entre les ménages et les autres agents économiques 
dans une optique de circuit de financement en 2012 (7 points) 

Points à attribuer en fonction de :  
- La capacité du candidat à présenter ou expliquer la relation entre agents à besoin et 

agents à capacité de financement (3 points) 
- La capacité du candidat à s’appuyer sur des données chiffrées extraites de l’annexe 1 (2 

points) 

 
La capacité de financement des ménages va servir à financer les autres agents. En 
effet, on voit que les entreprises et l’État sont en besoin de financement. Ainsi, dans 
la logique du circuit de financement, les agents à besoin de financement vont pouvoir 



se financer grâce aux agents à capacité de financement, autrement dit, les capacités 
des uns vont combler les besoins des autres. 
On peut constater qu’en 2012, la capacité de financement des ménages (4,5 % du 
PIB) ne couvrait pas le besoin de financement des entreprises (-2 % du PIB) et celui 
de l’Etat (- 4,5 % du PIB) 

 
 

 
3) Présentez les effets d’une variation de leur revenu sur le comportement 

d’épargne des ménages (5 points) 
 

Dans l’hypothèse d’une baisse du revenu, les ménages peuvent avoir  tendance à 
réduire leur épargne pour maintenir leur consommation. Dans ce cas, la 
consommation peut continuer à être moteur de l’activité économique, par contre, la 
capacité de financement des ménages sera réduite.   
Ils peuvent également choisir d’augmenter leur épargne pour se prémunir de risques 
futurs, du type chômage (épargne de précaution). La consommation s’en trouve 
freinée, la production des entreprises également. 
 
Il y a donc un double effet qui laisse une incertitude sur le niveau futur de l’épargne.  
Le mécanisme est inverse en cas d’augmentation du revenu. 

 
 

4) Commentez la phrase soulignée. (5 points) 
" Une baisse de l’épargne au profit de la consommation serait bienvenue, mais 
elle ne se décrète pas." 

La sortie de crise passe par une activité économique plus dynamique c’est-à-dire 
production plus importante, stimulée entre autres par une demande plus forte des 
ménages. 
Ceux ont continué à maintenir un niveau d’épargne relativement élevé depuis 2008 ; 
une diminution de cette épargne au profit de la consommation permettrait de relancer 
l’activité productive des entreprises.  
Mais quelles mesures permettraient d’orienter de manière satisfaisante ou suffisante 
l’arbitrage que les ménages opèrent sur leur revenu en faveur de la consommation ? 
 


